
Nature et durée du contrat :

Contrat de travail de 12 mois comprenant une période de professionnalisation autour d’un 
calendrier d’alternance de 6 mois à l’ECG et 6 mois en entreprise.
La signature du contrat est assujettie d’une période d’essai d’un mois.

Entreprises concernées :

Les employeurs assujettis au financement de la formation professionnelle continue, à 
l’exception de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à 
caractère administratif.

CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

ECOLE DE COMMERCE 
ET DE GESTION D’ORLEANS

PROMO 2011

Descriptif de poste / Missions :

Projet structuré dans le temps avec des moyens définis et un objectif de réalisation. La mission 
(commerciale/études/export), à responsabilités progressives, doit représenter une immersion 
longue durée primordiale pour la préparation de l'insertion professionnelle.

Formation :

L’entreprise finance la formation qui est prise en charge par son Organisme Paritaire Collecteur 
Agréé (OPCA). Le contrat devra être signé au plus tard le 20 septembre 2010.

Rémunération :

Exonération :

Ce contrat ouvre droit pour l’employeur à des réductions de charges dites «
De plus, le salarié n’est pas comptabilisé dans l’effectif de l’entreprise.

Obligations des deux parties

Moins de 21 ans

65% du SMIC *

* ou du salaire conventionnel

Obligations des deux parties

L’employeur s’engage à assurer au titulaire du contrat une formation lui permettant d’acquérir 
une qualification professionnelle et à lui fournir, pendant la durée du contrat, un emploi en 
relation avec cet objectif. Le titulaire du contrat s’engage à travailler pour le compte de cet 
employeur et à suivre la formation prévue au contrat.

Tutorat Entreprise :

Un tuteur peut être désigné par l’entreprise pour accompagner le jeune. Il assurera son 
intégration dans l’entreprise, veillera à lui donner les informations nécessaires et assurera la 
liaison avec l’organisme de formation. Ce tutorat pourra être pris en charge par l’OPCA 
(plafond indicatif : 230 €/mois soit 1380 € versés à l’entreprise en fin de contrat).

Formalités « entreprise » :

� Conclusion d’une convention avec l’ECG
� Déclaration unique d’embauche auprès de l’URSSAF  avant le début du contrat
� Visite médicale d’embauche auprès du médecin du travail
� Transmission du dossier à l’OPCA et à la DDTEFP pour accord et enregistrement

Contrat de travail de 12 mois comprenant une période de professionnalisation autour d’un 
calendrier d’alternance de 6 mois à l’ECG et 6 mois en entreprise.
La signature du contrat est assujettie d’une période d’essai d’un mois.

Les employeurs assujettis au financement de la formation professionnelle continue, à 
l’exception de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à 

DE PROFESSIONNALISATION – 3ème année

ECOLE DE COMMERCE 
ET DE GESTION D’ORLEANS

Projet structuré dans le temps avec des moyens définis et un objectif de réalisation. La mission 
(commerciale/études/export), à responsabilités progressives, doit représenter une immersion 
longue durée primordiale pour la préparation de l'insertion professionnelle.

L’entreprise finance la formation qui est prise en charge par son Organisme Paritaire Collecteur 
Le contrat devra être signé au plus tard le 20 septembre 2010.

Ce contrat ouvre droit pour l’employeur à des réductions de charges dites « réductions Fillon ».
De plus, le salarié n’est pas comptabilisé dans l’effectif de l’entreprise.

De 21 ans à 25 ans

80% du SMIC *

* ou du salaire conventionnel

L’employeur s’engage à assurer au titulaire du contrat une formation lui permettant d’acquérir 
une qualification professionnelle et à lui fournir, pendant la durée du contrat, un emploi en 
relation avec cet objectif. Le titulaire du contrat s’engage à travailler pour le compte de cet 
employeur et à suivre la formation prévue au contrat.

Un tuteur peut être désigné par l’entreprise pour accompagner le jeune. Il assurera son 
intégration dans l’entreprise, veillera à lui donner les informations nécessaires et assurera la 
liaison avec l’organisme de formation. Ce tutorat pourra être pris en charge par l’OPCA 

versés à l’entreprise en fin de contrat).

Déclaration unique d’embauche auprès de l’URSSAF  avant le début du contrat
Visite médicale d’embauche auprès du médecin du travail
Transmission du dossier à l’OPCA et à la DDTEFP pour accord et enregistrement



Calendrier d’alternance : 

15 semaines de formation à l’ECG et 37 semaines en entreprise selon la répartition suivante :

CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

ECOLE DE COMMERCE 
ET DE GESTION D’ORLEANS

PROMO   2011

M 1 V 1 L 1 M 1 S 1 M 1 M 1

J 2 S 2 M 2 J 2 D 2 M 2 M 2

V 3 D 3 M 3 V 3 J 3 J 3

S 4 J 4 S 4 L 3 V 4 V 4

D 5 L 4 V 5 D 5 M 4 S 5 S 5

M 5 S 6 M 5 D 6 D 6

Septembre MarsFévrierJanvierDécembreNovembreOctobre

M 5 S 6 M 5 D 6 D 6

L 6 M 6 D 7 L 6 J 6

M 7 J 7 M 7 V 7 L 7 L 7

M 8 V 8 L 8 M 8 S 8 M 8 M 8

J 9 S 9 M 9 J 9 D 9 M 9 M 9

V 10 D 10 M 10 V 10 J 10 J 10

S 11 J 11 S 11 L 10 V 11 V 11

D 12 L 11 V 12 D 12 M 11 S 12 S 12

M 12 S 13 M 12 D 13 D 13

L 13 M 13 D 14 L 13 J 13

M 14 J 14 M 14 V 14 L 14 L 14

M 15 V 15 L 15 M 15 S 15 M 15 M 15

J 16 S 16 M 16 J 16 D 16 M 16 M 16

V 17 D 17 M 17 V 17 J 17 J 17

S 18 J 18 S 18 L 17 V 18 V 18

D 19 L 18 V 19 D 19 M 18 S 19 S 19

M 19 S 20 M 19 D 20 D 20

L 20 M 20 D 21 L 20 J 20

M 21 J 21 M 21 V 21 L 21 L 21

M 22 V 22 L 22 M 22 S 22 M 22 M 22

J 23 S 23 M 23 J 23 D 23 M 23 M 23

V 24 D 24 M 24 V 24 J 24 J 24

S 25 J 25 S 25 L 24 V 25 V 25

D 26 L 25 V 26 D 26 M 25 S 26 S 26

M 26 S 27 M 26 D 27 D 27

Contact : Frédérique Dreux – 02 38 77 89 00 

ECOLE DE COMMERCE ET DE GESTION D’ORLEANS
17 boulevard de Châteaudun – 45000 ORLEANS
Tel : 02 38 77 89 00 – Fax : 02 38 54 27 18
Mail : ecg@ecgorleans.org – www.ecgorleans.org

 ECG  Entreprise

M 26 S 27 M 26 D 27 D 27

L 27 M 27 D 28 L 27 J 27

M 28 J 28 M 28 V 28 L 28 L 28

M 29 V 29 L 29 M 29 S 29 M 29

J 30 S 30 M 30 J 30 D 30 M 30

D 31 V 31 J 31

L 312010 2011

15 semaines de formation à l’ECG et 37 semaines en entreprise selon la répartition suivante :

CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION – 3ème année

ECOLE DE COMMERCE 
ET DE GESTION D’ORLEANS

V 1 D 1 M 1 V 1 L 1 J 1

S 2 J 2 S 2 M 2 V 2

D 3 L 2 V 3 D 3 M 3 S 3

M 3 S 4 J 4 D 4

L 4 M 4 D 5 L 4 V 5

M 5 J 5 M 5 S 6 L 5

SeptembreJuinMaiAvrilMars AoûtJuillet

M 5 J 5 M 5 S 6 L 5

M 6 V 6 L 6 M 6 D 7 M 6

J 7 S 7 M 7 J 7 M 7

V 8 D 8 M 8 V 8 L 8 J 8

S 9 J 9 S 9 M 9 V 9

10 D 10 L 9 V 10 D 10 M 10 S 10
11 M 10 S 11 J 11 D 11

12 L 11 M 11 D 12 L 11 V 12

13 M 12 J 12 M 12 S 13 L 12

M 13 V 13 L 13 M 13 D 14 M 13

14 J 14 S 14 M 14 J 14 M 14

15 V 15 D 15 M 15 V 15 L 15 J 15

16 S 16 J 16 S 16 M 16 V 16

17 D 17 L 16 V 17 D 17 M 17 S 17
18 M 17 S 18 J 18 D 18

19 L 18 M 18 D 19 L 18 V 19

20 M 19 J 19 M 19 S 20 L 19

M 20 V 20 L 20 M 20 D 21 M 20

21 J 21 S 21 M 21 J 21 M 21

22 V 22 D 22 M 22 V 22 L 22 J 22

23 S 23 J 23 S 23 M 23 V 23

24 D 24 L 23 V 24 D 24 M 24 S 24
25 M 24 S 25 J 25 D 25

26 L 25 M 25 D 26 L 25 V 26

27 M 26 J 26 M 26 S 27 L 26

 Jour férié

02 38 77 89 00 - fdreux@ecgorleans.org

 Entreprise

27 M 26 J 26 M 26 S 27 L 26

M 27 V 27 L 27 M 27 D 28 M 27
28 J 28 S 28 M 28 J 28 M 28

29 V 29 D 29 M 29 V 29 L 29 J 29
30 S 30 J 30 S 30 M 30 V 30
31 L 30 D 31 M 31 S

M 31 2011


